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CCOONNVVEENNTTIIOONN  DD’’OOBBJJEECCTTIIFFSS  EENNTTRREE  
LL’’AASSSSOOCCIIAATTIIOONN  ««  LLAA  VVIIEE  AACCTTIIVVEE  »»  

EETT  
LLAA  CCOOMMMMUUNNAAUUTTEE  DD’’AAGGGGLLOOMMEERRAATTIIOONN  DDEE  BBEETTHHUUNNEE--BBRRUUAAYY,,  

AARRTTOOIISS  LLYYSS  RROOMMAANNEE  
 

 
Entre 
La Communauté d’Agglomération de Béthune-Bruay, Artois Lys Romane, dont le siège 
est situé au 100 avenue de Londres - CS40548 – 62411 Béthune Cedex, représentée par 
son Président, Monsieur Olivier GACQUERRE, 

Ci-après dénommée « la Communauté d'Agglomération de Béthune-Bruay » 
d’une part, 
Et 
L’association « LA VIE ACTIVE » dont le siège est situé à ARRAS (62000), 4 Rue Beffara, 
représentée par son Président, Monsieur Alain DUCONSEIL. 
N° de SIRET 77562993400016 – Code RNA : W 621001405 

Ci-après dénommée « LA VIE ACTIVE » d’autre part. 

Préambule 
Vu la délibération du Conseil Communautaire du 24 septembre 2024 décidant 
d'attribuer une subvention d’un montant de 1 000 € à l’association LA VIE ACTIVE et 
autorisant la signature de la convention d’objectifs entre l’association et la 
Communauté d'Agglomération de Béthune-Bruay. 
La présente convention définit les conditions de versement de la subvention par la 
Communauté d'Agglomération de Béthune-Bruay à l’association LA VIE ACTIVE. 

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT 

Les signataires de la présente convention s’entendent et s’accordent, sur la durée de 
la présente convention, sur les termes suivants : 

OBJECTIFS GENERAUX RECHERCHES 
La Communauté d'Agglomération de Béthune-Bruay au titre de sa compétence « Accès 
au Droit et Prévention de la Délinquance » souhaite soutenir l’intervention de 
l’association sur son territoire. 
L’association LA VIE ACTIVE qui est composée de professionnels qui interviennent à 
titre gratuit et en toute confidentialité auprès de tout public, assume les missions 
suivantes : 

• Agir auprès des pouvoirs publics pour qu’ils assurent aux 
personnes handicapées, fragilisées, en situation de détresse, en état de 
dépendance, morales, physiques, psychologiques, sociales de toute nature, et à 
leurs familles l’aide morale et matérielle qui leur est due, pour qu’ils mettent 



 2 

en place les structures et les services permettant leur plein épanouissement 
par : l’éducation, la formation, la rééducation, la culture, l’organisation des 
sports, des loisirs et des vacances, les soins propres à leur état, leur insertion 
dans le monde du travail 

• De représenter ces personnes ainsi que leur famille auprès des pouvoirs 
publics 

• De créer, gérer et aider à la création des établissements et des 
services destinés à pallier l’insuffisance de l’équipement public, promouvoir des 
formules nouvelles d’accueil, de soins et de prise en charge de ces personnes, 
et des formules nouvelles d’éducation, de formation initiale et permanente et 
d’insertion sociale et professionnelle 

• D’entretenir entre les intéressés l’esprit d’entraide et de solidarité y compris 
par la mise en place de relations internationales 

• D’assurer, au besoin, le suivi effectif des personnes handicapées ou fragilisées 
après la disparition de leur famille 

 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
Par la présente convention, LA VIE ACTIVE s’engage, à son initiative et sous sa 
responsabilité, à réaliser le programme d’actions conforme à son objet social, dont le 
contenu est précisé dans le document de demande de subvention et à mettre en 
œuvre, à cette fin, tous les moyens nécessaires à sa bonne exécution. Pour sa part, la 
Communauté d'Agglomération de Béthune-Bruay s’engage à soutenir financièrement 
la réalisation de cet objectif, y compris les moyens de fonctionnement qu’il requiert, à 
l’exception des financements imputables sur la section d’investissement. 
En cas de retard pris dans l’exécution de la présente convention, LA VIE ACTIVE en 
informe immédiatement la Communauté d'Agglomération de Béthune-Bruay. 

ARTICLE 2 : DUREE DE LA CONVENTION 
La présente convention est conclue au titre de l’année 2024. 

ARTICLE 3 : MODALITES D’EXECUTION DE LA CONVENTION 
Des annexes à la présente convention précisent : 

- le programme d’actions conforme à l’objet social de l’association visé à l’article 1er, 
- le budget prévisionnel global de ces actions ainsi que les moyens affectés à leur 

réalisation. Cette annexe détaille les autres financements attendus en 
distinguant les apports de l’Etat, ceux des collectivités territoriales, des 
établissements publics, des fonds communautaires, les ressources propres, etc. 
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ARTICLE 4 : MONTANT DE LA SUBVENTION ET CONDITIONS DE PAIEMENT 
La subvention est imputée sur les crédits inscrits au budget de la Communauté 
d'Agglomération de Béthune-Bruay à l'article « 6574 » du budget Prévention de la 
Délinquance. 
Le montant de la subvention s’établit à 1 000 euros. 
Cette subvention fera l’objet d’un versement en une seule fois, dès la signature de la 
convention par les deux parties, par mandat administratif au compte suivant : 

LCL Banque et assurance 
 30002 06696 000006066OA 07 

ARTICLE 5 : OBLIGATIONS DE L’ASSOCIATION 
L’association LA VIE ACTIVE s’engage à : 

- affecter l’intégralité des concours financiers accordés par la Communauté 
d’Agglomération de Béthune-Bruay à la réalisation de l’objectif décris à l’article 
1er de la présente convention, 

- mentionner le concours de la Communauté d’Agglomération de Béthune-Bruay 
sur tous les documents de communication qu’elle éditera, 

- fournir les comptes annuels (bilan, compte de résultat et annexes) dans les six 
mois suivant la fin de l’exercice pour lequel la subvention a été attribuée. Si 
l’Association est soumise à l’obligation légale de faire procéder au contrôle par 
un ou plusieurs commissaires aux comptes, elle s’engage à transmettre à la 
Communauté d’Agglomération de Béthune-Bruay tout rapport produit par celui-ci 
ou ceux-ci dans les délais utiles, 

- fournir le dernier rapport annuel d’activité,  
- fournir le compte financier1 propre au programme d’actions, signé de son 

représentant légal ou de toute autre personne qui en a été habilitée dans les six 
mois suivant sa réalisation ou au plus tard avant le 1er juillet de l’année suivante, 

- procéder à l’évaluation des conditions de réalisation des projets ou des actions 
auxquels la Communauté d’Agglomération de Béthune-Bruay a apporté son 
concours dans les conditions prévues à l’article 8 de la présente convention, 

- tenir une comptabilité rigoureuse (registres, livres et pièces justificatives). La 
structure budgétaire et comptable de l’association devra permettre 
d’individualiser la ou les actions subventionnées, au regard du total des 
financements publics qui lui auront été affectés, 

- si l’association est soumise à l’obligation légale de faire procéder au contrôle par 
un ou plusieurs commissaires aux comptes, elle s’engage alors à transmettre à la 
Communauté d’Agglomération de Béthune-Bruay tout rapport produit par celui-ci 
ou ceux-ci dans les délais utiles, 

- communiquer sans délai à la Communauté d’Agglomération de Béthune-Bruay 
copie des déclarations mentionnées aux articles 3 et 13-1 du décret du 16 août 
1901 portant réglementation d’administration publique pour l’exécution de la loi 
du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association. 

 
1 arrêté du 11 octobre 2006 (JO n°239 du 14 octobre 2006, page 15260) 
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ARTICLE 6 : SANCTIONS 
En cas d’inexécution, de retard significatif ou de modification substantielle sans 
l’accord écrit de la Communauté d’Agglomération de Béthune-Bruay des conditions 
d’exécution de la convention par l’association LA VIE ACTIVE, et sans préjudice des 
dispositions contenues à l’article 9, la Communauté d’Agglomération de Béthune-
Bruay peut suspendre ou diminuer le montant des avances et autres versements, 
remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou 
partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention. 

ARTICLE 7 : CONTROLE DE L’ADMINISTRATION 
L’association LA VIE ACTIVE s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par la 
Communauté d’Agglomération de Béthune-Bruay de la réalisation de l’objectif, 
notamment par l’accès à toute pièce justificative des dépenses et tout autre document 
dont la production serait jugée utile. Au terme de la convention, un contrôle sur place 
peut éventuellement être réalisé par la Communauté d’Agglomération de Béthune-
Bruay en vue de vérifier l’exactitude des comptes-rendus financiers transmis. 

 
ARTICLE 8 : EVALUATION 
L'objectif de cette convention est la mise en place d'une action de prévention des 
violences intrafamiliales à l’occasion de la journée internationale de lutte contre les 
violences faites aux femmes du 25 novembre 2024 dans le cadre du réseau VIF de 
l’arrondissement 

ARTICLE 9 : CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION 
La conclusion éventuelle d’une nouvelle convention est subordonnée à l’évaluation 
prévue à l’article 8. 

ARTICLE 10 : AVENANT 
Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente 
convention, définie d’un accord commun entre les parties, fera l’objet d’un avenant. 
Celui-ci devra préciser les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne 
puissent conduire à remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1er. 

ARTICLE 11 : RESILIATION DE LA CONVENTION 
En cas de non-respect par l’une ou par l’autre partie des engagements respectifs 
inscrits dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par 
l’une ou l’autre des parties à l’expiration d’un délai de trois mois suivant l’envoi d’une 
lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 
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ARTICLE 12 : LITIGES 
En cas de contestation dans l’exécution de la présente convention, et à défaut 
d’accord amiable entre les parties, le différend serait porté devant la juridiction 
compétente. 

 

Fait à Béthune, en trois exemplaires 
 
Le   
 
 Le Président de l’association Par délégation du Président, 
 LA VIE ACTIVE La Conseillère Déléguée 
 
 
 
 
 
 Alain DUCONSEIL Rosemonde MULLET 
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ANNEXE 1 

PROGRAMME D’ACTIONS 2024 MONTANT DE LA 
SUBVENTION 

 
  La Vie Active mène, dans la cadre du réseau de prévention 
des violences intrafamiliales (VIF) piloté par la sous-
préfecture de Béthune, une action de prévention des VIF. 
Cette action vise à faire connaître le « violentomètre », un 
outil d’auto-évaluation, avec 23 questions rapides à se 
poser, qui permettent de repérer les comportements 
violents et de mesurer si la relation de couple est saine ou 
au contraire, si elle est violente. 
Cet outil va être diffusé sur des fourreaux de baguettes pour 
la journée internationale de lutte contre les violences faites 
aux femmes, le 25 novembre 2024, auprès d’une 
cinquantaine de boulangeries de l’arrondissement. 
  

1 000 € 
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ANNEXE 2 
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